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de la Commission interparlementaire de contrôle des HES 

Rapport de Mme Janine Hagmann 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Mise en place de la commission 
La Commission interparlementaire de contrôle des HES a été constituée 

lors d’une séance inaugurale qui a eu lieu en novembre 2003. Cette séance 
était, en vertu des conventions relatives à la HES-SO et à la HES-S2, 
organisée par le Bureau du Grand Conseil du canton dont est issu le président 
des comités stratégiques des HES, en l’espèce le Canton de Vaud, puisque 
c’est Mme la conseillère d’Etat Anne-Catherine Lyon qui préside cette 
instance. 

La première séance a principalement consisté dans la mise en place de la 
commission ; les 42 membres de celle-ci (sept membres par canton, en 
application de la Convention des conventions, les cantons étant Fribourg, 
Genève, Jura, Neuchâtel, Valais et Vaud) ont porté Mme Anne-Marie 
Depoisier, députée vaudoise, à la présidence et ont décidé, pour des raisons 
de planification et d’organisation, d’élire un Bureau de la commission, 
instance non prévue par les conventions, mais rendue nécessaire par la réalité 
de la collaboration intercantonale ; ce bureau compte un membre par 
délégation cantonale, son secrétariat est assuré par un collaborateur du 
service du parlement dont est issue la présidente de la commission, et le 
Secrétariat général des HES y est représenté, afin de donner un certain 



RD 551 2/14 
 
nombre d’informations, de répondre aux questions et de permettre la 
coordination. 

En outre, les membres de la commission ont décidé que, avant chaque 
séance plénière de la commission, les délégations cantonales se réuniraient 
dans leur canton respectif, pour préparer les travaux de la commission. 

Lors de cette première séance, les membres de la commission n’ont pas 
pris de décision, notamment sur le budget 2004 des HES ; ils ne s’estimaient 
pas en mesure de pouvoir statuer sur cet objet et étaient de surcroît 
« submergés » par la documentation, reçue trois semaines auparavant, qui 
comportait un rapport de 120 pages et un CD-ROM de 900 pages ! 

Une deuxième séance a eu lieu le 19 avril 2004. Les membres de la 
commission ont pris acte des documents qui leur avaient été remis 
précédemment, requis que les compétences de la commission soient 
clarifiées, et constaté avec satisfaction que le Secrétariat général des HES – 
dont on peut louer le sens de la collaboration avec l’organe parlementaire de 
contrôle – avait tenu compte de leurs remarques quant à l’épaisseur de la 
documentation reçue. Le Secrétariat général des HES établit en effet des 
résumés en version papier et, pour ceux qui ont la volonté et le temps de 
« creuser » certains sujets, leur permet de le faire grâce aux CD-ROM dont 
sont nantis les députés membres de la commission ; ces CD-ROM 
contiennent le détail de ce qui est envoyé en version papier. Lors de cette 
séance, les députés ont en outre adopté une résolution, qui a été transmise aux 
comités stratégiques – à charge pour eux de l’adresser au Conseil fédéral – et 
aux parlementaires fédéraux de tous les cantons comptant des membres de la 
commission : cette résolution faisait part de l’inquiétude liée au 
désengagement financer de la Confédération et à la fixation de critères – 
notamment la taille critique des filières – aboutissant à des impasses pour les 
cantons et pour certains établissements rattachés à la HES-SO. 

La troisième séance de la commission a eu lieu le 6 septembre 2004 ; les 
membres de la commission ont eu l’occasion d’entendre M. Eric Fumeaux, 
directeur de l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la 
technologie (OFFT), qui a expliqué le présent et l’avenir des HES dans le 
paysage fédéral de la formation. Les membres de la commission ont pris acte 
du rapport d’activité 2003 des HES-SO et HES-S2, se sont également 
penchés sur le projet de budget 2005 et ont émis, à l’attention des comités 
stratégiques, une demande de modification. Pour des raisons liées notamment 
au fait que trois des cantons connaîtront des élections cantonales en 2005 
(Neuchâtel, Valais et Genève), les membres de la commission ont décidé, en 
dérogation à la Convention, qui prévoit un tournus annuel de la présidence, 
de maintenir la présidente en place pour l’année 2005. Après les élections 
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cantonales d’avril 2005, la délégation neuchâteloise conservera la vice-
présidence de la commission et devrait reprendre la présidence en 2006. 

La prochaine séance de la commission aura lieu le 17 janvier 2005. 
 

2. Débats de la commission interparlementaire 
a)  Compétences 
Comme exposé plus haut, il n'est pas facile pour vos représentants de 

plonger dans la structure complexe et le financement très particulier des HES, 
alors que l'on ne connaît pas exactement quelles sont les compétences de la 
commission. 

La question de nos compétences est souvent revenue dans nos débats. 
Le comité stratégique a demandé un avis de droit sur les compétences de 

la commission interparlementaire de contrôle. Celui-ci a été communiqué au 
bureau de la commission qui, l'ayant trouvé particulièrement succinct, a 
décidé de s'approcher de Me Bernard Ziegler. Il faut se rappeler que 
Me Bernard Ziegler a eu un rôle déterminant dans l'élaboration de la 
Convention des conventions, d’une part, des conventions des HES-SO et 
HES-S2 d’autre part. Il nous a paru être la personne particulièrement bien 
placée pour répondre à nos interrogations. Il a accepté de nous rendre non pas 
un « avis de droit circonstancié », mais l'état de la question. Cet avis nous 
montre bien à quel point nos compétences sont limitées et dépendent de la 
bonne volonté de chacun et du degré de créativité et d'imagination dans ce 
domaine fondamentalement nouveau. Le texte de Me Bernard Ziegler est 
joint à ce rapport.  

A la lumière, si l'on peut dire, de cet avis,  le bureau a proposé la 
procédure suivante à votre commission : 
– pour ce qui est des comptes 2003 et du rapport d'activité, une intervention 

parlementaire est inadéquate, par contre une résolution à l'intention du 
comité stratégique ou du Conseil fédéral peut faire connaître l'avis de la 
commission interparlementaire et porter des fruits ; 

– pour ce qui est du budget 2005, la discussion de la commission 
interparlementaire a lieu avant les décisions finales du comité stratégique, 
elle peut donc faire part à la présidente du comité stratégique, Mme la 
conseillère d’Etat A.-C. Lyon, qui assiste à nos séances, de ses vœux ; 

– lors de la discussion du budget 2005 de chacun des parlements cantonaux, 
des propositions sous forme de résolutions, de vœux, selon chaque 
procédure cantonale, pourraient être soumises aux comités stratégiques et 
prises, par lui, en compte pour le budget 2006. En effet, le budget 2005 a 
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été décidé par les comités stratégiques le 23 septembre dernier et intégré 
aux budgets 2005 de chaque canton. Toute intervention à ce stade ne 
pourrait que mettre en péril l'équilibre complexe du financement des 
HES-SO et HES-S2.  
 
b)  Séance du 6 septembre 2004 
Dès lors, il a paru à la commission important d'entendre la personnalité la 

plus importante dans le domaine des HES et des affaires universitaires afin de 
clarifier ce que sont les HES et pourquoi il y a actuellement toutes ces 
modifications dans le système universitaire 

C'est donc lors de la séance du 6 septembre 2004 que la commission 
interparlementaire a eu le plaisir d'entendre M. Eric Fumeaux, directeur de 
l'OFFT (Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie), 
ainsi que M. Blaise Roulet, vice-directeur de l'OFFT. 

A la suite de son exposé, M. Fumeaux a répondu avec compétence et 
disponibilité à toutes les questions posées. Nous l'en remercions beaucoup et 
ne manquerons pas de faire à nouveau appel à lui si nécessaire. 

Pour ce qui concerne les comptes 2003 et le rapport d'activité, il a été 
convenu que la commission prendrait acte de ces comptes, ce qui a été fait 
avec trois abstentions pour le rapport d'activité et avec une abstention pour 
les comptes 2003. 

 
c)  Budget 2005 
Les budgets 2005 et les plans financiers 2006-2008 ont été présentés à la 

commission lors de sa séance du 6 septembre 2004. Les procédures n’étaient 
pas terminées à cette date, le budget 2005 ayant été adopté le 23 septembre 
2004, et les plans financiers le seront au début 2005. Sont soumises à la 
commission les propositions et les composantes en matière budgétaire, mais 
pas encore le budget en tant que tel. Lors de la séance du Bureau de la 
commission, le 27 septembre, ses membres ont reçu les budgets adoptés. 

Voici quelques indications sur ces budgets : Le budget de la HES-SO est 
un budget de financement et toute la difficulté consiste à fixer de façon 
optimale les forfaits de telle manière qu'il ne subsiste pas de conditions 
locales particulières (CLP) trop importantes pour les cantons. 

Pour la SO, l'élément  majeur nouveau est l'intégration de l'EISE Saint-
Imier, ce qui représente 200 étudiants supplémentaires. 
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Quant aux facteurs déterminants des charges courantes des études 
principales, le comité stratégique SO s’est prononcé sur une baisse globale de 
3,5% des forfaits HES-SO correspondants  pour 2005 par rapport à 2004. En 
S2, une mise à niveau est privilégiée (forfaits constants). 

S'agissant de la baisse des forfaits au titre des charges d'infrastructure 
(loyers supplétifs), les montants globaux sont en principe plafonnés à 
25 millions en SO et 7 millions en S2. Des économies trop fortes dans ce 
domaine ne pourraient s'effectuer qu'au détriment des cantons. 

Concernant les fonds stratégiques, l'alimentation de 10% est appliquée en 
HES-SO. Elle est encore inférieure dans la HES-S2 en relation avec 
l'insuffisance de financement fédéral et les contraintes budgétaires des 
cantons. 

La discussion s'engage sur la notion de filière sous-critique. La délégation 
fribourgeoise propose la résolution suivante : « La Confédération subven-
tionne une filière de HES sur trois critères : la qualité, le nombre d'étu-
diants et le coût par étudiant." » 

L'amendement suivant  à la résolution est proposé : "La Confédération 
subventionne en fonction de la qualité reconnue d'une filière, le reste 
dépendant des HES. » 

Au vote, l'amendement est refusé par 15 non, 4 oui  11 abstentions. 
La résolution est acceptée par 12 oui, 10 non et 10 abstentions 
Elle sera communiquée aux parlements cantonaux. 
Cette résolution sera traitée le 3 décembre par les comités stratégiques. 
Il est encore relevé que les comptes sont bien tenus, qu'il y a amélioration 

au fil du temps et que la commission a pour mission de défendre cet aspect 
devant les parlements cantonaux. 

La commission prend acte de ce budget avec 4 abstentions. 
On relèvera, en conclusion à ce point relatif au budget, que trois questions 

délicates au moins devront être tranchées au niveau politique : 
– le financement des étudiants étrangers (c’est-à-dire ceux qui viennent de 

l’étranger pour suivre une filière HES) ; 
– le financement des avantages du site par le canton siège ; 
– la question de la taille critique des filières. 
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3. Suite des travaux de la commission 

Le bureau de la commission tiendra séance le 20 décembre pour préparer 
la séance de la commission interparlementaire prévue le 17 janvier 2005. A 
cette occasion, les propositions, vœux, etc., des différents parlements, faites à 
l'occasion de l'étude des budgets cantonaux, seront à l'ordre du jour. Comme 
prévu, les résolutions qui seront acceptées par la commission inter-
parlementaire parviendront aux comités stratégiques en vue de l'élaboration 
du budget 2006.  

Lors de la séance que nous devrions tenir dans le courant du mois d'avril, 
nous serons informés sur le sort réservé à ces propositions et autres 
résolutions, par les comités stratégiques.  

 
4. Premier bilan sur le fonctionnement de la commission 

Après une année de fonctionnement, on peut faire un certain nombre de 
constats, qui sont reproduits ci-dessous : 
– faire fonctionner une commission intercantonale avec des députés de six 

cantons différents n’est pas chose aisée. S’il est indispensable qu’un 
organe parlementaire soit associé aux objets intercantonaux, notamment 
afin d’éviter que les parlements ne soient mis « hors jeu », on atteint les 
limites de la collaboration intercantonale. Cela même si – et c’est le cas 
dans ce dossier – les acteurs manifestent tous une volonté de collaborer 
indéniable : on veut parler ici du comité stratégique et du Secrétariat 
général des HES, qui, tant en compétences qu’en temps consacré, fait le 
maximum pour permettre à la commission d’assumer son rôle et ses 
obligations ; 

– la question des compétences décisionnelles de la commission est chose 
délicate. Comment en effet permettre aux députés de décider réellement 
quelque chose dans un dossier où les comités stratégiques collaborent 
depuis longtemps, où le Secrétariat général des HES et les administrations 
cantonales ont plusieurs longueurs d’avance ? On touche là, qu’on le 
veuille ou non, aux limites de l’organisation fédéraliste de notre pays. En 
outre, les conventions votées par les parlements nous ont montré les 
limites de nos pouvoirs : prendre acte de documents, émettre des 
propositions d’amendements pour un budget adopté par les comités 
stratégiques et ne pouvoir amender ces budgets que lorsqu’ils passent 
devant nos parlements cantonaux, adresser des résolutions. Voici les 
maigres compétences décisionnelles de la commission ; 
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– la charge de travail d’une telle commission est réelle, si tant est qu’on 
veuille maîtriser le sujet ; il s’agit aussi de faire le lien avec les 
parlements dont nous sommes issus. A cet égard, la composition des 
délégations cantonales est diverse : certains cantons ont délégué des 
membres de la Commission des affaires extérieures (Neuchâtel, 
Fribourg), d’autres des membres de commissions spécialisées dans 
l’enseignement (Genève), d’autres ont opéré un mélange (Vaud a délégué 
des membres de la Commission des affaires extérieures, des membres de 
la commission de gestion et des membres de la Commission des finances, 
ces derniers étant membres de la sous-commission s’occupant du 
département de formation et jeunesse ; de son côté, le Jura a désigné des 
membres de la Commission de gestion et des finances, de la Commission 
de la santé et de la Commission de l’éducation et de la formation). Il 
s’agit ensuite de faire connaître les informations de la commission aux 
parlementaires des cantons, qu’ils soient spécialisés ou non dans les 
domaines de la commission ; 

– l’épisode de la présidence de la commission pour 2005 illustre les limites 
du pouvoir législatif par rapport à l’exécutif. Alors que la présidence des 
comités stratégiques n’est pas limitée dans le temps (Mme la conseillère 
d’Etat genevoise Martine Brunschwig Graf l’a assurée pendant quelques 
années, Mme la conseillère d’Etat vaudoise Anne-Catherine Lyon lui a 
succédé), celle de la Commission interparlementaire de contrôle des HES 
est annuelle. Quand il y a de surcroît, à des années différentes, des 
élections cantonales, on constate que la présidence n’est pas aisée à 
repourvoir et que, très souvent, la composition de la commission sera, à la 
suite des élections et de l’organisation interne des parlements, amenée à 
changer. Comment dès lors affirmer un pouvoir législatif fort face à 
l’exécutif et à l’administration dans ce perpétuel changement ? Poser la 
question, c’est reconnaître qu’il faudra trouver des solutions pour 
améliorer la coopération intercantonale au niveau des législatifs, faute de 
quoi le contrôle réel par les parlements cantonaux ne sera qu’une 
illusion ; 

– la charge de travail existe aussi pour les secrétariats des parlements ; il 
s’agit d’ailleurs aussi d’une question délicate. En effet, il y a lieu de 
relever que c’est une nouvelle instance parlementaire qui est mise en 
œuvre et qu’il importe que les services des parlements cantonaux soient 
aussi aptes à collaborer dans ces matières, qu’ils conservent la 
documentation adressée aux députés membres de la commission et qu’ils 
soient capables, comme les présidences ont un tournus, de se succéder 



RD 551 8/14 
 

dans le soutien logistique apporté à la commission, plus particulièrement 
à la présidence et au Bureau. 
Pour terminer, il faut ajouter que l'expérience que nous menons avec cette 

commission interparlementaire, seule du genre à l'heure actuelle en Suisse, 
nous fait souci pour la mise en œuvre éventuelle de la nouvelle répartition 
des tâches Cantons-Confédération et les nombreuses commissions du même 
type à mettre en action. Une réflexion plus approfondie sur les bases et les 
compétences de ces commissions devra impérativement être menée. 
L'imagination et la créativité dont parle Me Ziegler dans l’avis de droit 
annexé au présent rapport seront indispensables si l'on ne veut pas que les 
parlements soient noyés et qu’ils puissent assumer réellement leurs 
prérogatives. 

 
 
 
 

Annexes : 
– avis de droit de Me Bernard Ziegler du septembre 2004 ; 
– résolution adoptée par la commission le 19 avril 2004 ; 
– courrier du Conseil fédéral à la présidente des comités stratégiques, en 

réponse à la résolution adoptée par la commission le 19 avril 2004. 
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